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Attention, danger,
déchets!

Le «New York Herald Tribune» du 13.11.84
rapporte une bien curieuse information. En effet, de
très officielles commissions américaines se soucient
de mettre au point un système de communication
non verbal, compréhensible pour les trois cents
prochaines générations et qui leur dirait: «Attention,

danger, déchets radioactifs. » Ces pessimistes
partent donc du principe que, aux environs de Tan
12 000, plus personne ne comprendra nos langues.
Et c'est vrai que si on nous demandait quelle langue

était parlée ici il y a 10 000 ans, nous serions
bien empruntés pour répondre...
Lesdites commissions ont fourni quelques propositions

pratiques. Comme de circonscrire le site de

gigantesques pierres pour en faire un moderne
Stonehenge. Ou de lui donner une odeur si repoussante

que personne ne cherchera à s'en approcher;
mais connaît-on des produits malodorants pendant
de si longues périodes? Ou encore de dresser une
monumentale bande dessinée pour expliquer au
spectateur les dangers représentés par les produits
enfouis.
Mais il y aurait un autre moyen, qui est de concevoir

une sorte de nouvelle mythologie capable
d'engendrer des superstitions et des rites de
malédiction focalisés sur certains lieux. Avec clergé à

l'appui, chargé de transmettre de génération en

génération la (bonne) parole. Voilà qui promet un
bel avenir à tous les anticléricaux!

Ils ne sont tout de même pas drôles, ces Américains,

toujours à chercher la solution de problèmes
qui ne se posent même pas chez nous.
Pourtant, en y réfléchissant un peu, on s'aperçoit
qu'ils ne sont pas tout à fait idiots.
Allons-y donc d'une petite suggestion: ouvrons un

grand concours national pour la création de notre
mythologie helvète!.
Car nous aurons nos dépôts, donc il nous faut nos
légendes, nos figures terrorisantes, repoussantes,
capables d'éloigner trois cents générations de
certains lieux.
Que ceux qui se sentent inspirés pour la mise en
scène de démons, diables, démiurges particulièrement

horribles se mettent donc au travail et fassent
parvenir leurs copies à une commission à créer.
Aura-t-on le droit de s'inspirer de toute la clique
des gens qui sont à l'origine de ces déchets, de leur
traitement, de leur stockage? Grave problème. Et
si tous ces braves gens se retrouvaient légendifiés et
maudits par trois cents générations sans que
personne ne pense à créer une mythologie... Les
commissions américaines ne semblent pas avoir envisagé

cette éventualité.

PROGRÈS SOCIAL

1984:
le tunnel
Fin de la course d'obstacles annuelle, façon votations

populaires, initiatives and co. Sur les thèmes
«fédéraux» les plus brûlants, le bilan est simple:
c'est quatre fois «non», et des «non» plutôt secs et
sonnants.
Service civil: une nouvelle défaite pour les partisans

d'une amélioration du sort des objecteurs.
Avec à la clef, un nuage de bonnes intentions côté
Département militaire fédéral, vite dissipé après la
votation, et une hypothétique «décriminalisation»
de l'objection de conscience qui se dilue de
commission en commission. Dame! Le peuple n'a-t-il
pas nettement donné son avis (pour le «statu
quo»)...
Banques : malgré le scandale de Chiasso, échec des
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